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rendues à Marie qui, après avoir fait de son modeste sanc­
tuaire, un lieu de pèlerinage privé, puis diocésain, daigne, en 
ce jour de grande solennité, le faire reconnaître comme pèle­
rinage NATIONAL !”
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Cette affirmation, déjà autorisée par elle-même, devait un 
jour recevoir l’assentiment général des Pères de l’Eglise du 
Canada : “Il est désirable”, lisons-nous, en effet, dans tes 

Actes du Concile Plénier de Québec, “que les fidèles \ citent
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